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Les articles regroupés ne représentent en aucun cas la position de l’AFVIC, les articles publiés par la presse sont automatiquement repris sur ce bulletin 
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Les familles somaliennes vont découvrir leur nouvelle 
maison à Téferi Ber, à l’Est de l’Ethiopie. 
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Espagne:  
La recherche 
de naufragés 

africains 
continue 
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AFP - 19.07.2007, 08:38 

SANTA-CRUZ-DE-TENERIFE (AFP)   

- Une cinquantaine de clandestins étaient 
portés disparus jeudi après le naufrage 
d'une embarcation d'immigrés au large des 
Canaries où 48 personnes ont pu être 
sauvées, a indiqué la société nationale 
espagnole de sauvetage en mer dans un 
communiqué. 

"Les navires +Luz de Mar+ et +Conde de 
Gondomar+ de Salvamento Maritimo ont 
sauvé ce matin 48 personnes d'un cayuco 
(embarcation de pêche africaine, ndlr) 
naufragé" indique la société publique de 
sauvetage en mer Salvemento Maritimo. 

"On estime qu'à bord du cayuco se trouvait 
environ 100 personnes" ajoute le 
communiqué. 

Le naufrage est intervenu "en raison du 
mauvais état de la mer avec des vague de 
trois mètres et des vents de 30 nœuds" à 98 
milles nautiques (environ 180 kilomètres) au 
sud-ouest de Tenerife, précise Salvamento 
Maritimo. 

Le directeur général de la police et garde 
civile, Joan Mesquida a indiqué pour sa part 
que les ondes de la radio nationale 
espagnole RNE que ce cayuco avait d'abord 
été repéré par un avion de l'armée de l'air 
espagnole avant qu'un premier navire de 
Salvamento Maritimo ne soit dépêché sur 
place. 

En raison du mauvais état de la mer, un 
deuxième navire de la société de sauvetage 
a été appelé en renfort et c'est au moment 
de l'arrivée de ce second navire que le 
naufrage du cayuco est intervenu, en raison 
de la "nervosité" des immigrants, des vagues 
et du vent, selon M. Mesquida. 

Une importante opération de recherche a été 
déclenchée jeudi matin, avec quatre navires 
de Salvamento Maritimo, deux avions, deux 

 

hélicoptères, ainsi que deux navires 
marchands qui se trouvaient déjà sur zone, 
selon la société de sauvetage. 

Un "porte-avions français" proche de la zone 
du naufrage est arrivé sur place pour 
"collaborer à l'opération" de recherche, a 
précisé Salvemento Maritimo, qui n'a pas 
donné le nom du vaisseau. 

Les Canaries représentent l'une des 
principales portes d'entrée pour l'immigration 
clandestine, par voie maritime, depuis 
l'Afrique. 

Les candidats à l'immigration embarquent le 
plus souvent sur de grandes pirogues à 
moteur africaines et tentent la traversée vers 
l'archipel où ils sont accueillis dans des 
centres d'hébergement, puis aujourd'hui le 
plus souvent rapatriés. 

Un afflux sans précédent d'immigrés en 
2006 a incité le gouvernement socialiste 
espagnol à intensifier les contrôles maritimes 
autour de l'archipel et a convaincu l'Union 
européenne de renforcer la surveillance au 
large de l'Afrique de l'Ouest, avec l'agence 
européenne Frontex. 

Depuis janvier 2007, plus de 4.700 candidats 
africains à l'immigration ont rejoint les 
Canaries, en dépit du dispositif de 
surveillance des côtes africaines coordonné 
par Frontex, agence de contrôle des 
frontières extérieures de l'Union 
européenne. 

Les arrivées de sans-papiers africains 
restent toutefois très inférieures à celles de 
l'année 2006, qui avait pulvérisé tous les 
records, avec 31.200 arrivées, un chiffre 
supérieur au total des quatre années 
précédentes et trois fois supérieur au 
précédent record datant de 2002 (9.929). 

Certains meurent pendant la traversée sans 
qu'il soit possible d'avancer une estimation 
fiable. 
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prise de conscience sur la situation réelle de 
nos compatriotes qui choisissent l'exil à la 
recherche du bien-être.  
Premier conférencier à disséquer le vaste 
sujet, Alassane Dicko présentera un tableau 
sombre du vécu des candidats à l'aventure, 
installée dans le désert de Tinzawaten à la 
frontière algérienne. "Là-bas, c'est l'horreur. 
Nous avons effectué une mission sur le 
terrain qui nous a dessillé les yeux. Nous 
avons vu des hommes et des femmes 
efflanqués vivant dans des conditions 
horribles en plein désert sous le soleil. 
Demander de l'eau à Tinzawaten équivaut à 
vouloir la mort à qui on fait la demande", a-t-il 
raconté.  
 
Cette situation, a indiqué de son côté Me 
Cheickné Mangara, constitue une atteinte 
aux droits humains. Le fait de laisser une 
personne sans assistance est une violation 
des droits élémentaires de l'être humain, 
s'est-il indigné. Que peut-on alors faire pour 
ces "laissés pour compte" ? Il n'y a 
malheureusement pas de spécificité sur ce 
plan pour les expulsés, a-t-il répondu, 
ajoutant cependant que des voies de recours 
existent pour réparer un tort commis dans ce 
sens en faisant appel soit à la cour de justice 
de l'Union africaine, soit à la cour de l'ONU. 
Mais dans ce cas, les procédures exigent 
que le plaignant fasse d'abord appel à la 
justice de son pays d'accueil, a-t-il expliqué.  
Le problème de l'immigration clandestine ne 
saurait trouver une solution sans que l'on 
intègre l'aspect codéveloppement, a estimé 
Sékou Diarra pour qui, il faut plus pour retenir 
les jeunes dans nos pays où la paupérisation 
gagne chaque jour un peu plus de terrain. Le 
conférencier fustige également le 
comportement des parents et autres proches 
des candidats à l'immigration clandestine.  
 
"Nos jeunes partent parce qu'ils ne se 
sentent pas bien dans leur milieu. L'on pense 
toujours à encourager son enfant croyant 
qu'il reviendra avec le million. Cela se 
termine le plus souvent par les drames que 
l'on connaît à Ceuta et Mellila sur les côtes 
espagnoles", a-t-il mis en garde.  
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L'émigration est un sujet 
important chez nous au regard de 
ce qu'elle représente dans notre 
société 
C'est pourquoi l'Association malienne des 
expulsés (AME) vient d'organiser à la Maison 
des jeunes une journée de réflexion dont le 
thème centré sur l'émigration, était : "Quelles 
réalités et quelles perspectives ?"  
D'éminents juristes et universitaires ont pris 
part aux débats qui ont porté sur plusieurs 
sujets comme "l'immigration clandestine : 
quelles alternatives face aux drames vécus 
dans le désert et sur la mer", "droits des 
migrants : cas des refoulés africains laissés 
aux frontières sud externalisées de l'Europe", 
"l'approche du codéveloppement ou 
sensibilisation : quelles stratégies ici et là-bas 
ou démystification du mieux-être ailleurs".  
 
"Nous avons voulu cette rencontre pour 
échanger sur la question cruciale qu'est 
l'immigration clandestine. Notre démarche 
n'est pas de dénoncer mais plutôt de réfléchir 
ensemble sur les voies et moyens pouvant 
aboutir à une compréhension du débat autour 
de l'immigration", a expliqué d'entrée de jeu 
Mahamadou Keita, le secrétaire général de 
l'AME. Aujourd'hui, a indiqué de son côté 
Ousmane Diarra, le président de l'association, 
la question de l'immigration clandestine est 
plus que complexe. "Qui est immigré régulier 
? Qui ne l'est pas ? Quand est-ce qu'on est 
considéré comme expulsé ou migrant ? 
Toutes ses questions méritent réflexion. D'où 
l'organisation de cette rencontre", a-t-il 
expliqué.  
 
A travers cette journée, l'AME désirait amener 
l'opinion nationale et internationale à une 
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Madrid en état de guerre contre l'i                                          le 24 mai 2006                                                                                                                               
par Emmanuelle STEELS                                                                                        
http://www.liberation.fr/page.php?Article=384547  
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Le Frontex continuera de 
surveiller la mer contre les 
migrants clandestins, 
jusqu'en juillet 2008  
http://afriklive.com/Le-Frontex-continuera-de-
surveiller-la-mer-contre-les-migrants-clandestins,-jusqu-
en-juillet-2008_a2494.html 
Le 19 juillet 2007 

Les patrouilles en mer contre l'émigration 
clandestine, se poursuivront jusqu'en juillet 
2008, a annoncé mercredi à Dakar, le 
ministre sénégalais de l'Intérieur, au 
moment du lancement officiel d'un 
Programme d'information, de 
communication et de sensibilisation contre 
la migration irrégulière.   
 
Source : Apanews  
 

 
Des clandestins africains 
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Cent trente-sept clandestins ouest-
africains, dont cinq femmes et un 
enfant, sont arrivés au Cap-Vert, a 
indiqué dimanche le ministre cap-
verdien de l'Intérieur, qui a toutefois 
écarté l'éventuelle création d'un centre 
d'accueil sur l'archipel.  
 
Source : AFP� 
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http://www.jeuneafrique.com/fluxafp/fil_info.asp?art_cle=3
8041 
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Maroc-Espagne  
La bonne carte de la migration légale 
Edition électronique du 19/7/2007 
http://www.leconomiste.com/article.html?a=79
739 
A l'occasion du premier Forum mondial 
sur la migration et le développement, qui 
s’est tenu du 9 au 11 juillet à Bruxelles, le 
Maroc a coprésidé avec l'Espagne une 
table ronde sur "La migration économique 
temporaire comme contribution au 
développement". La délégation marocaine 
était représentée par Youssef Amrani, 
directeur ggénéral des relations 
bilatérales au ministère des Affaires 
étrangères et de la coopération. 
· L’Economiste : Vous venez de participer 
au 1er Forum mondial sur la migration et 
le développement. Quel bilan ?   
- Youssef Amrani : Pour le Maroc la migration 
est une question de coresponsabilité entre 
l’ensemble des partenaires, à savoir le pays 
d’origine des migrants, le pays de transit et le 
pays de destination. Il faut donc travailler 
ensemble dans le cadre d’un partenariat 
franc et sincère pour apporter des réponses 
appropriées à la problématique migratoire. 
Oui pour les mesures sécuritaires, oui pour le 
contrôle des frontières mais surtout oui pour 
le ddéveloppement. Car sans 
ddéveloppement on ne peut pas s’attaquer 
aux causes profondes de la migration. Ici à 
Bruxelles le Maroc est très présent car 
l’expérience marocaine dans le domaine du 
développement des migrations légales et 
plus particulièrement ce qu’on appelle la 
migration circulaire ou la migration 
temporaire. L’expérience maroco-espagnole 
est très bien perçue. Elle permet aux 
participants de voir qu’on peut, en travaillant 
ensemble et dans le plein respect des uns et 
des autres, coopérer dans le domaine des 
migrations légales. Deuxièmement, j’observe 
que la migration est désormais un élément 
fondamental dans l’agenda politique 
européen.  
 
· La question du retour des migrants 
temporaires dans leurs pays d’origine a 
été soulevée à maintes reprises. Qu’en 
est-il des migrants marocains en Espagne 
? 

 
- Tous retournent au Maroc. Ceux qui vont en 
Espagne pour un travail ponctuel sont 
encadrés, ils ont leurs familles au pays et ils 
retournent dans leur région, riches d’une 
expérience de travail. Au Maroc nous 
sommes ouverts, nous n’avons pas de 
complexe. Dans le domaine de la 
coopération transfrontalière, nous coopérons 
avec les Espagnols parce que, au Maroc, 
nous avons une vision claire: il faut lutter 
contre les réseaux de passeurs de 
clandestins, il faut lutter contre les migrations 
irrégulières mais il faut également 
encourager les gens à migrer légalement, 
qu’ils soient migrants temporaires ou 
étudiants, raison pour laquelle nous militons 
pour la facilitation de la délivrance des visas.  
 
Propos recueillis à Bruxelles 
par Aziz BEN MARZOUQ 
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KENYA : LES POLICIERS 
SUIVENT UNE FORMATION SUR 
LA NOUVELLE LOI SUR  
L’IMMIGRATION 
JRS DISPATCHES 
No 218, 28 juin 2007 
Bulletin bimensuel du Bureau 
International du Service Jésuite 
des Réfugiés 
 
Du 11 au 12 juin le Refugee 
Consortium of Kenya avec l’aide du 
JRS Afrique de l’Est a Organisé un 
atelier de deux jours sur le droit 
des réfugiés à  L’intention des 
officiers de police Kenyans venus de 
tout le pays.  
 
L’atelier avait pour objectifs 
d’offrir aux officiers de police une 
 Information complète sur leurs  
Responsabilités telles qu’indiquées 
dans la législation nationale, en 
 Particulier celles prévues par la 
nouvelle loi sur l’immigration. 
 
Durant l’atelier, les formateurs 
venant des deux ONG ont attiré 
 l’attention sur les principales  
difficultés que rencontrent les 
réfugiés et les demandeurs d’asile 
au Kenya, dans une perspective qui 
privilégie le rôle de la société 
civile. 
Les officiers de police ont parcouru 
l’ensemble de la loi sur 
l’immigration. Ils ont pris 
connaissance des éléments clés de la 
nouvelle législation, tels que la 
 définition du réfugié et en quoi la 
nouvelle loi s’applique à lui. Le 
rôle de la police en termes de 
protection a été soigneusement 
discuté. 
Les ONG ont souligné le fait que les 
lois kenyanes, telles que la Loi 
 Sur la protection des enfants et la 
Loi sur les délits sexuels, 
s’appliquent aussi aux réfugiés. Dès 

lors, la police a le devoir de 
protéger les réfugiés comme cela est 
indiqué dans ces lois. 
 Cependant, ils ont aussi indiqué 
que les réfugiés ont le devoir de 
respecter les lois du  pays.  

 
« Après ces deux jours, les 
officiers de police sont mieux 
informés au  sujet du rôle qu’ils 
doivent jouer. Nous espérons qu’en 
regagnant leurs commissariats ils 
 mettront en application ce qu’ils 
ont appris et informeront leurs 
collègues aux sujet de leurs 
obligations » a indiqué à Dispatches 
Anne Peeters, responsable chargée 
d’Advocacy pour le JRS Afrique de 
l’Est, le 25 juin. 
 
La loi kenyane sur l’immigration a 
été incorporée dans le code 
intérieur kenyan le 31 décembre de 
l’année dernière. Elle a incorporé 
des aspects importants  de la 
Convention relative au statut des 
Réfugiés adoptée par l’ONU en 1951 
et la Convention de l’OUA Régissant 
les aspects Propres aux Problèmes 
des Réfugiés en Afrique de 1969. 
Elle a permis de mettre un terme à 
15 ans d’hésitations au sujet de 
lois sur les réfugiés. 
Selon cette loi, les demandes 
d’asile sont examinées par le Comité 
de  délibération sur le statut de 
réfugié, un comité interministériel 
qui regroupe les membres venant de 
ministères concernés et des services 
de sécurité, sous l’autorité du 
Commissaire aux affaires des 
réfugiés. Il est également possible 
de faire appel en cas de demandes 
 rejetées auprès du Conseil d’Appel 
des Réfugiés et si besoin auprès de 
la Cour Suprême du Kenya. 
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Espagne: la recherche de naufragés 
africains continue au large des 
Canaries. 
Samedi 21 juillet  
14:05 
http://www.24heures.ch/pages/home/24_heures/info_exp
ress/monde/monde_detail/(contenu)/110032 

Les recherches se poursuivaient vendredi au large 
de l'archipel espagnol des Canaries pour retrouver 
trace de la cinquantaine d'Africains disparus en 
mer jeudi dans l'un des pires drames de 
l'immigration clandestine qu'a connus l'Espagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

"Nous continuons de chercher", a déclaré à l'AFP un 

membre de la société de secours en mer Salvamento 

Maritimo. 

Depuis jeudi matin, d'importants moyens de recherches, 

avec plusieurs navires et hélicoptères, sont mobilisés pour 

tenter de retrouver une cinquantaine d'Africains portés 

disparus dans le chavirage de leur embarcation qui tentait de 

rallier l'archipel des Canaries, tandis que 48 survivants 

étaient repêchés. 

"Il n'y a pas eu de découverte de nouveaux corps", a déclaré 

vendredi matin sur les ondes de la radio privée Cadena Ser 

la Secrétaire d'Etat à l'Immigration, Consuelo Rumi. 

Jusqu'ici, trois dépouilles ont été trouvées et amenées au 

port de Puerto de los Cristianos, sur l'île de Tenerife. 

Vendredi en début d'après-midi est attendu au port le 

"Conde de Gondomar", un deuxième navire de secours qui 

doit débarquer le dernier groupe de 12 survivants récupérés, 

a-t-on appris auprès de la sous-préfecture. 

Un premier groupe de 36 était arrivé sur la terre ferme jeudi 

dans la nuit à bord du navire "Luz de Mar". 

Jeudi matin aux premières heures, l'embarcation de 

pêcheurs à bord de laquelle avaient pris place la centaine 

d'Africains candidats à l'immigration clandestine s'est 

retournée sous un coup de mer, dans de mauvaises 

conditions, au moment où un navire de secours s'approchait 

d'eux. 

Le drame s'est noué à un peu plus de 90 miles au sud des 

côtes espagnoles (environ 180 kilomètres). 

Concernant le pays d'origine des naufragés, Mme Rumi a 

affirmé qu'il fallait prendre les informations avec "beaucoup 

de prudence". 

Selon le quotidien El Pais de vendredi, citant un membre de 

la Croix-Rouge sur place, les immigrés s'expriment en 

anglais et affirment venir du Liberia et du Ghana. 

Mme Rumi a par ailleurs déclaré sur la Radio Nationale que 

l'embarcation pourrait avoir pris la mer en Guinée-Bissau. 

Ce naufrage est la pire catastrophe liée à l'immigration 

clandestine en Espagne de ces dernières années, alors que le 

pays doit faire face à des arrivées d'immigrants de plus en 

plus nombreuses. 

Il n'existe pas de statistiques fiables sur le nombre de 

personnes qui perdent la vie en tentant de rejoindre les 

Canaries, ou en traversant le détroit de Gibraltar pour 

rejoindre les côtes andalouses, ou bien en tâchant de rallier 

l'archipel méditerranéen des Baléares. 

Toutefois, il n'y a pas eu de disparition avérée d'une telle 

ampleur depuis plusieurs années. Le dernier naufrage le plus 

meurtrier remonte à octobre 2003 quand au moins 34 

personnes d'origine maghrébine avaient trouvé la mort au 

large de Cadix (Andalousie, sud). Vendredi, Mme Rumi a 

estimé que l'Espagne faisait face à une "catastrophe 

humanitaire". 

Par ailleurs, une centaine de Sénégalais ont été portés 

disparus en décembre au large de l'Afrique alors que leur 

embarcation avait pris la mer vers l'Espagne. 

Les Canaries représentent l'une des principales portes 

d'entrée pour l'immigration clandestine, par voie maritime, 

depuis l'Afrique. Le rythme des arrivées s'est toutefois 

ralenti cette année par rapport au record de 2006 (plus de 

31.000 clandestins). 

Les immigrants, la plupart d'origine subsaharienne, qui 

tentent la périlleuse traversée vers l'archipel, sont accueillis 

dans des centres d'hébergement, puis le plus souvent 

rapatriés vers leur pays d'origine. 

L'Espagne fait face depuis plusieurs années à une 

importante pression migratoire et a connu une véritable 

explosion de sa population immigrée, avec une 

augmentation de 300% entre 1996 et 2004. Aujourd'hui, 

presque 10% des 45 millions de personnes vivant en 

Espagne sont des étrangers. 
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La Croix rouge espagnole se prépare à accueillir les 
immigrants clandestins, à Los Cristianos, aux Canaries, 
le 19 juillet 2007 


